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Tests d’entrÉe – session DE JUIN 2026
Pré-requis :

Etudes Générales
Baccalauréat ou DAEU-A  (Diplôme d'Accès aux Etudes Universitaires - Option A : pour tous renseignements contacter le Service de la Formation Continue de l’Université de Provence).
L’obtention du MIMA est un titre valable pour l’accès aux études. 
NB : Compte tenu du niveau d’études et de la spécificité du métier à l’issue de la formation, un certain degré de maturité est requis : 
Deux années d’études ou d’expérience professionnelle sont souhaitées après l’obtention du Baccalauréat.
Compétences Musicales (voir aussi "Fiche d'inscription" et "Liste des Tests")
Pratique vocale aisée (santé vocale, justesse et qualités d’interprète).

Pratique instrumentale solide (technique et interprétation) : DEM (Diplôme d’Etudes Musicales) ou niveau équivalent à une fin de Cycle 3 de conservatoire à rayonnement régional (CRR) ou départemental (CRD)

Lecture aisée (chant avec paroles) ; capacité de mémorisation ; d’improvisation.  

Ces compétences sont vérifiées lors des tests d’accès au CFMI.

Toutes les pratiques musicales sont admises.
(Toute demande de dispense de certains enseignements fera l’objet d’évaluations postérieures à la réussite aux tests)

Après réussite aux tests
La formation est gratuite ; seuls sont à acquitter les frais d'inscription à l'Université.

Elle ouvre droit à des aides financières 

- Bourses d'Enseignement Supérieur, attribuées sur critères sociaux : 
Pour la rentrée 2026-2027, la demande de bourse et/ou de logement se fait en ligne:www.crous-aix-marseille.fr 

(le CFMI y est répertorié dans le «  Cursus licence » du cadre « Supérieur conduisant à un niveau licence »

- Congés de Formation, pour les personnes employées par une entreprise cotisant auprès d'un organisme de congés-formation (FONGECIF, FORECIF...)

- AREF (Allocations de Recherche Emploi et Formation, dites anciennement A.F.R.) pour certains demandeurs d'emploi : se renseigner auprès d’un conseiller professionnel du Pôle Emploi.
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TESTS D’ENTREE AU CFMI D’Aix-Marseille Université

Juin 2026
1 - PRE-SELECTION

DOSSIER
· Curriculum Vitae : formation générale, formation musicale détaillée (études, pratiques...)

· Lettre de motivation
2 – ADMISSIBILITE (Epreuves orales)
2.1 - PRATIQUE INSTRUMENTALE ET VOCALE (durée 10 à 15 min maximum)

Le candidat interprètera :

Pour les instrumentistes
1- Deux pièces instrumentales, d’esthétiques différentes, au choix du candidat

Durée de chaque pièce : 3 à 5 min
Le candidat présentera la première pièce en soliste et la seconde accompagnée ou en petite formation.

2- Une pièce vocale au choix du candidat .

Toutes les pratiques musicales sont admises.

Pour les chanteurs (voix solistes)

Trois pièces vocales.

Le candidat s’attachera à présenter des oeuvres d’esthétiques différentes et appartenant à des répertoires différents:
Air du répertoire lyrique, chanson, mélodie, pièce contemporaine, improvisation…

L’une des pièces sera en langue étrangère (langue originale).
L’objectif de ces épreuves est d’évaluer les qualités d’interprète et la pertinence des choix du candidat.

2.2 - MEMORISATION ET DECHIFFRAGE

Restitution d’une chanson

La chanson (durée : 1 minute) doit être mémorisée en 10 minutes à partir d’un support enregistré, puis restituée devant le jury : mélodie et texte interprétés.

Déchiffrage d’un chant avec paroles

Le chant se compose d’une partie a capella et d’une partie accompagnée.


3 – ADMISSION
3.1 - COMMENTAIRE D'ECOUTE

Deux enregistrements sont proposés 
(durée 3 minutes chacun environ).

Le candidat doit effectuer un commentaire écrit portant sur :

1- Analyse de l'oeuvre ou de l'extrait

2- Situation de cette pièce dans son contexte (historique, esthétique, culturel, social...)

3- Remarques personnelles

L'évaluation prend en compte la qualité de l'expression écrite.

Durée de l’épreuve : 2H 00

3.2 - MISE EN SITUATION DE COMMUNICATION
Le candidat dispose de 10 à 15 minutes pour exposer devant le jury un propos personnel, à l’exception des raisons qui motivent sa candidature aux tests d’accès au CFMI : réflexion sur un sujet de son choix : information, ébauche d’un projet, commentaire sur un document, compte rendu d’une réalisation, reportage, réaction à un sujet d’actualité…etc.

Le candidat peut utiliser divers moyens d’expression : parole, évolution dans l’espace, prestation musicale, communication de documents.

3. 3 - ENTRETIEN – BILAN

Celui-ci a pour objectif d’apprécier les capacités d’auto-évaluation du candidat, sa motivation pour le métier. Il permet également de définir éventuellement les conditions d’un contrat de formation personnalisé.

FICHE D'INSCRIPTION

SESSION DE JUIN 2026
Date limite de réception du dossier

Lundi 8 Juin 2026
CFMI – AIX-MARSEILLE UNIVERSITÉ
2 AVENUE JULES ISAAC
13626 AIX EN PROVENCE CEDEX 1
	


NOM Prénom  (et nom de jeune fille   éventuellement)

   INSTRUMENT CHOISI pour les épreuves instrumentales
Epreuves instrumentales :

 classique 

 jazz

 musiques traditionnelles

musiques actuelles

 autre (préciser) :

COCHER OBLIGATOIREMENT 1 DES CASES

   Né(e) le



   à


   Nationalité

   ADRESSE

Code postal

Ville


   TELEPHONE FIXE

   TELEPHONE MOBILE

   E-MAIL

FORMATION

ENSEIGNEMENT GENERAL

Diplômes


                  Année

- Baccalauréat

- DAEU (ou ESEU)

- DEUG

- Licence

- Master

- autres :

Diplôme(s) préparé(s) cette année :

ENSEIGNEMENT MUSICAL

ECOLES DE MUSIQUE - CONSERVATOIRES

Diplômes de Cycle III

D.E.M.

Discipline

Ecole


Année

-

-

C.E.M. (Certificat de Fin d'Etudes Musicales)
Discipline

Ecole


Année

-

-

Certificat de Fin de Cycle II

Discipline

Ecole


Année

-

-
Diplômes relevant de l'ancien système
(Médailles, Diplômes de Fin d'Etudes...)

Discipline

Ecole


Année

-

-

FORMATION MUSICALE PERSONNELLE

Autodidacte / Cours privés

Nombre total d'années : 

ans

Matières, domaines (en résumé, cette formation devant être détaillée dans le CV) :
JOINDRE OBLIGATOIREMENT

- 1 lettre de motivation

- 1 curriculum-vitae
- les photocopies des diplômes ou attestations

- 2 photos d'identité récentes


